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Dès le 1er juillet 2010, les deux taxes de vente que paient les Ontariens 
(la TPS et la TVP) seront combinées en une seule: la taxe de vente 
harmonisée (TVH). Qu’est-ce que cela voudra dire pour les gens qui 
reçoivent des prestations d’OT ou du POSPH en Ontario?  

La TVH, qu’est-ce que c’est?   
Actuellement, nous payons deux taxes en Ontario lorsque nous achetons des biens et 
services: la TPS (une taxe fédérale de 5%) et la TVP (une taxe provinciale de 8%).  

La TVH va combiner la TPS et la TVP en une seule taxe de vente de 13%. Donc, 
nous allons même payer le même montant total de taxe pour une bonne partie de ce 
que nous achetons que celui que l’on payait pour la TPS et la TVP séparément.  

Ce qu’il y a de différent, c’est que nous allons devoir payer de la TVH pour certains 
biens et services qui n’étaient pas soumis à la TVP avant, par exemple, les carburants 
de chauffage à domicile et certains types de services.  

Bref, cela veut dire qu’il va me rester moins d’argent, non?  
Tout le monde en Ontario va payer de la taxe sur certains articles et services qui 
n’étaient pas taxés auparavant. Donc, certaines choses vont coûter plus cher, oui.  

Mais le gouvernement apporte d’autres changements au système de taxation: des 
crédits d’impôt plus élevés et des taux de taxation plus bas. Il dit que ces mesures 
vont aider les gens à faire face à ces dépenses supplémentaires. Ces changements 
sont décrits en page 2. 

Et il y a une chose importante dont il faut se rappeler à propos de ces changements 
au système de taxation: vous devez faire une déclaration d’impôt chaque année 
pour profiter des avantages de ces changements.  

Et les gens qui ne font pas de déclaration d’impôt?  

Les crédits d’impôt et réductions d’impôt sur le revenu personnel décrits en page 2 
servent à compenser la nouvelle taxe de vente que les gens devront payer.  

La TVH coûtera cher aux gens qui ne font pas de déclaration d’impôt. Ils et 
elles n’auront ni crédits d’impôt, ni réductions d’impôt sur le revenu pour 
contrebalancer la nouvelle taxe de vente sur les biens et services.  

Les personnes recevant l’aide sociale qui ne font pas de déclaration d’impôt vont 
devoir se mettre à en faire pour obtenir ces avantages. Il y a des renseignements 
à la page 4 sur de l’aide pour remplir une déclaration d’impôt. 

FICHE D’INFORMATION:  
Taxe de vente harmonisée 
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Pourquoi est-ce que le gouvernement «harmonise» les taxes de vente?  
Le gouvernement dit qu’harmoniser les taxes de vente servira à réduire les taxes que 
paient les fabricants. Il dit que ces entreprises pourront ainsi réduire leurs prix ou avoir 
de l’argent pour engager plus d’employés, ce qui aidera la population ontarienne.  

Quels changements utiles de taxes accompagnent la nouvelle TVH?  

1) Nouveaux crédits de taxe de vente et d’impôt foncier 

• Au lieu d’un seul crédit de taxe de vente et d’impôt foncier, comme actuellement, il y 
en aura deux: un crédit de taxe de vente et un crédit d’impôt foncier.  

• Le crédit de taxe de vente sera porté à 260$ par adulte et enfant dans les familles à 
faible et moyen revenu, moins 4% du revenu familial net ajusté de plus que 20 000$ 
(célibataires) et 25 000$ (familles).  
o Ce crédit sera payé en quatre versements par an, à compter de juillet 2010 – un 

peu comme le crédit de TPS que beaucoup de prestataires d’OT et du POSPH 
reçoivent actuellement.  

o Les gens qui reçoivent des prestations d’OT ou du POSPH recevront soit le 
crédit maximum, soit un crédit très proche du maximum, vu la faiblesse des 
revenus fournis par OT et le POSPH. 

• Le crédit d’impôt foncier sera basé soit sur le montant d’impôt foncier payé soit sur 
20% de votre loyer, jusqu’à concurrence de 250$ pour les non-aînés ou 525$ pour 
les aînés et 10% du coût d’occupation.   
o Ce crédit aura pour effet de réduire votre impôt sur le revenu. Ce crédit prendra 

effet avec la déclaration de revenus de 2010 (c’est-à-dire, celle de l’an prochain). 

2) Nouvelles réductions de l’impôt sur le revenu personnel 

• Le taux d’impôt sera réduit de 1% pour la plus faible tranche de revenu (soit ceux de 
36 484$ par an et moins), passant de 6,05% à 5,05% à compter du 1er janvier 2010.  

• Il y a aussi un nouveau programme de Réduction de l’impôt de l’Ontario de jusqu’à 
205$ par personne (celle qui produit la déclaration), plus un allègement de 379$ par 
enfant ou personne handicapée ou infirme à leur charge.  

3) Prestation de transition  

• Le gouvernement provincial va accorder aux gens une «prestation de transition» à 
court terme pour réduire l’impact de la TVH pendant que les fabricants décident des 
prix de leurs produits. 

• Cette prestation sera au maximum de 300$ pour les célibataires ou de 1000$ pour les 
parents seuls et les couples.   

• La prestation de transition sera payée en trois versements, débutant en août 2010 et 
se terminant en juin 2011. Donc, il ne s’agira pas d’une prestation permanente. 
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Pour les personnes inscrites à OT ou au POSPH, les deux changements les plus utiles 
seront le crédit de taxe de vente remboursable et la prestation d’aide financière de 
transition. Aucun de ces crédits ne sera déduit du chèque d’OT ou de POSPH des gens 
– il s’agit de «revenus exempts».    

Quels articles seront libres de la TVH?  
Les livres, couches, vêtements et chaussures d’enfant, sièges d’auto pour enfant, repas-
minute (de moins de 4$), journaux et produits d’hygiène féminine seront libres de la 
portion provinciale (8%) de la TVH, ce qui évitera de payer ce montant sur ces articles.  

D’autres items comme les provisions de base, les médicaments de prescription et les 
services de garde continueront d’être entièrement exempts de la taxe – nous n’aurons 
pas à payer la TVH de 13% sur ces items.  

Pour plus d’information sur ce qui sera exempt ou non, appelez Service Ontario à 1-800-
267-8097, TTY sans frais à 1-800-268-7095 ou, à Toronto, (416) 326-1234. Ou, 
consultez le site Web http://www.rev.gov.on.ca/en/taxchange/consumers.html  

En somme, qu’est-ce que cela signifie pour moi? 
Le Centre canadien de politiques alternatives (CCPA) a publié en décembre 2009 un 
rapport sur l’impact de la TVH et des changements fiscaux censés rendre la TVH plus 
tolérable. Les auteurs concluent qu’en général, la condition des Ontarien-nes ne 
connaîtra pas beaucoup d’amélioration ou d’aggravation à cause de la TVH:  

• Les personnes et les familles aux revenus compris entre 10 000$ et 20 000$ verront 
ceux-ci s’améliorer d’environ 90$;  

• Les personnes et les familles aux revenus compris entre 20 000$ et 30 000$ sont 
ceux qui en profiteront le plus, avec une moyenne de 136$ de plus par année, avec 
le calcul des crédits et des changements de taux d’imposition.    

Tous les groupes sociaux ne sont pas affectés de la même façon par la TVH et les 
changements apportés aux crédits et à l’impôt sur le revenu. Cependant, comme la plupart 
des gens inscrits à OT et au POSPH ont des revenus compris entre 7 000$ et 25 000$, la 
plupart des prestataires d’aide sociale bénéficieront des changements de taxes.    

Mais souvenez-vous que pour profiter de ces changements, vous devez produire une 
déclaration d’impôt. Voir les renseignements de la page suivante sur la façon de 
produire votre déclaration d’impôt.  

Autres impacts de la TVH: 
Il y a beaucoup de choses que nous ne savons pas sur l’importance des effets qu’aura 
sur les gens la nouvelle taxe de vente. Par exemple, nous ignorons comment se portera 
l’économie ces prochaines années et le nombre d’emplois qui seront perdus ou créés.   

Rien ne nous assure que les entreprises réduiront les prix des biens et services grâce à 
l’argent que la TVH leur fera économiser, comme le dit le gouvernement. Et nous ne 
savons pas encore combien les familles économiseront au magasin grâce aux 
exemptions.  
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Cependant, il est important de se souvenir que les taxes nous aident, en tant que 
collectivités, à payer pour les choses dont tout le monde a besoin: les soins de santé, la 
police, l’éducation, les services sociaux, et ainsi de suite.  

Plusieurs personnes débattent de l’équité d’augmenter les «taxes à la consommation» 
(celles que paient les gens sur les choses achetées) plutôt que de modifier les «taxes 
sur le revenu» (celles que paient les gens sur l’argent gagné). En effet, les personnes à 
faible revenu se retrouvent à payer une plus grande part de leur revenu lorsqu’elles 
achètent des choses que ne le font les personnes à revenu plus élevé lorsque tout le 
monde paie la même taxe de 13%.    

Le CASR va continuer à surveiller la mise en place de la TVH pour vérifier l’impact 
qu’auront les changements de taxe sur les personnes inscrites à OT et au POSPH.  

Enfin, le CASR collabore avec le Réseau 25 en 5 pour la réduction de la pauvreté, ainsi 
qu’avec d’autres partenaires et des fonctionnaires du ministère du Revenu pour veiller à 
ce que le gouvernement adopte des mesures pour aider les gens à faire leur 
déclaration de revenu et pour qu’il réduise d’autres obstacles nuisant à cette démarche.  

Comment faire ma déclaration d’impôt? 
Faire votre déclaration d’impôt est la meilleure façon de recevoir les crédits et 
réductions d’impôt sur le revenu auxquels vous avez droit avec le nouveau système.  

Le CASR et le Réseau 25 en 5 pour la réduction de la pauvreté ont demandé au 
gouvernement de financer des cliniques d’impôt sur le revenu partout dans la province 
pour aider à faire leur déclaration d’impôt les personnes assistées sociales et les autres 
personnes à faible revenu.   

► Vous trouverez ici le formulaire de Déclaration générale d’impôt sur le revenu: 
http://www.cra-arc.gc.ca/F/pbg/tf/5006-r/  

► On trouve à certains endroits en Ontario des cliniques de préparation gratuite de 
déclaration d’impôt pour les personnes à faibles revenus. Pour connaître celle qui est 
le plus près de chez vous, composez le 1-800-959-8281, ou voir l’un de ces sites: 
o Si votre revenu est inférieur à 25 000$ (ou à 30 000$ pour une famille à un enfant): 

http://www.cra-arc.gc.ca/tx/ndvdls/vlntr/clncs/on-eng.html   
o Si votre revenu est inférieur à 17 000$ (ou à 25 000$ pour une famille à un enfant):   

https://ebusiness.icao.on.ca/taxclinics/taxclinic.cfm   

Où puis-je trouver d’autres renseignements à propos de la TVH? 
► La version complète du rapport «Not a Tax Grab After All: A Second Look at 

Ontario’s HST» est affichée (en anglais) sur le site Web suivant: 
http://www.policyalternatives.ca/publications/reports/%EF%BB%BFnot-tax-grab-
after-all   

► Vous pouvez lire l’explication par le gouvernement ontarien de la façon dont les 
changements de taxe vont vous affecter, à: 
http://www.rev.gov.on.ca/en/taxchange/families.html  


